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ANNEXE 
0article 17)

Colonne I 
Loi concernée

Colonne II 
ModificationNuméro

Loi sur l’accès à l’information 
1980-81-82-83, ch. 111, annexe I

L’annexe I est modifiée par suppression de ce qui suit :

«Corporation de disposition des biens de la Couronne 
Crown Assets Disposal Corporation»

Le paragraphe 8(3) est abrogé.

1.

Loi sur la production de défense 
S.R., ch. D-2

Loi de 1977 sur les accords fiscaux entre le 
gouvernement fédéral et les provinces et sur 
les contributions fédérales en matière d en
seignement postsecondaire et de santé 

1976-77, ch. 10; 1984, ch. 13

Loi sur l’administration financière 
S.R., ch. F-10; 1984, ch. 31, art. 13

2.

L’annexe A est modifiée par suppression de ce qui suit : 

«Corporation des dispositions des biens de la Couronne»

3.

L’annexe B est modifiée par suppression de ce qui suit :

«Corporation de disposition des biens de la Couronne 
Crown Assets Disposal Corporation»

L’annexe III est modifiée par suppression de ce qui suit :

«Corporation de disposition des biens de la Couronne 
Crown Assets Disposal Corporation»

L’annexe est modifiée par suppression de ce qui suit :

«Corporation de disposition des biens de la Couronne 
Crown Assets Disposal Corporation»

L’annexe II est modifiée par suppression de ce qui suit :

«Corporation de disposition des biens de la Couronne 
Crown Assets Disposal Corporation»

La partie I de l’annexe A est modifiée par suppression de 
ce qui suit :

4.

les subventions auxLoi de 1980 sur 
municipalités

1980-81-82-83, ch. 37

5.

Loi sur la protection des renseignements 
personnels

1980-81-82-83, ch. 111, annexe II

6.

Loi sur les restrictions salariales du secteur 
public

1980-81-82-83, ch. 122

7.

Loi sur la pension de la Fonction publique 
S.R., ch. P-36

8.

«Corporation de disposition des biens de la Couronne»
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